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le Ministre chargé du travail, par la partie 

qui s’estime être lésée. 

Article 10: Le Secrétariat de cette 

commission est assuré par l’inspection du 

travail du ressort.  Elle établit les 

convocations, les procès-verbaux et 

conserve ses archives.  

Article 11: Le Secrétaire Général du 

Ministère chargé du Travail et le Directeur 

Général du Travail, sont chargés, chacun 

en ce qui le concerne, de l’application du 

présent arrêté qui sera publié au Journal 

Officiel de la de la République Islamique 

de Mauritanie. 

Ministère des Pêches et de 

l’Economie Maritime 

Actes Réglementaires 

Arrêté n°0328 du 29 Mars 2017 relatif à 

la Carte Professionnelle de Marin de 

Pêche artisanale et côtière 

Article Premier: Les marins pêcheurs 

embarqués sur les embarcations de la pêche 

artisanale et côtière non pontées ou 

dispensées du rôle d’équipage doivent 

détenir une carte d’identification dénommée 

Carte Professionnelle de Marin de Pêche 

Artisanale et Côtière. 

Elle est délivrée et renouvelée par les 

services de la Marine Marchande. 

Article 2: La Carte Professionnelle de 

Marin ne peut être considérée ni utilisée 

comme un livret professionnel maritime.  

Article 3: En vu d’obtenir sa Carte 

Professionnelle de Marin de Pêche 

artisanale et côtière, le postulant doit 

déposer un dossier auprès des services de la 

direction chargé de la Marine Marchande. 

Le dossier doit comporter les pièces 

suivantes :  

- Une demande écrite ;  

- Une copie légalisée de la carte 

d’identité nationale ; 

- Le Certificat de formation 

professionnelle maritime de marin 

pêcheur artisan délivré par le COFMP 

ou son équivalent ; 

- Un extrait de naissance ;  

- Un extrait de casier judiciaire ;  

- Un certificat médical  prouvant 

l’aptitude à travailler en Mer ;  

- 04 Photos d’identité. 

Article 4: Les marins mauritaniens 

Professionnels artisans ou côtiers formés 

sur le temps sont reversés et obtiendrons 

des cartes Professionnelles suivant des 

modalités fixées par le Ministre chargé des 

pêches et de l’Economie Maritime . 

Article 5: La carte professionnelle de 

Marin de Pêche artisanale et côtière 

rédigée en langue arabe et française, dont 

le modèle est annexé au présent arrêté.  

Article 6: La validité de la carte 

professionnelle Marin de Pêche artisanale 

et côtière est fixée à 10 ans.  

Article 7: Le Secrétaire Général du 

Ministère des Pêches et de l’Economie 

Maritime et le Directeur de la Marine 

Marchande sont chargé, chacun en ce qui 

le concerne de l’application du présent 

arrêté qui sera publié au Journal Officiel 

de la République de Mauritanie.   

------------------ 

Arrêté n°0595 du 07 Juin 2017 portant 

création et organisation d’une cellule 

dénommée « Observatoire Economique 

et social des Pêches » 

Article Premier : Dans le cadre de la 

mise en place d’un dispositif permanent  

du suivi économique et social du secteur 

des pêches. Il est créée une cellule 

dénommée « Observatoire Economique 

et Social des Pêches (OESP) ».  

Article 2: La cellule est chargée de 

concevoir, de préparer et de suivre la mise 

en place d’un Observatoire Economique et 

Social. Elle est chargée en particulier de :  
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- mettre en place un dispositif 

permanent de suivi économique et 

social du secteur des Pêches ; 

- la définition d’un cadre réglementaire 

et Institutionnel permettant d’assurer 

le suivi et l’évaluation socio-

économique du secteur des Pêches et 

ses performances ; 

- élaborer des cahiers de charges dans le 

cadre de Partenariat  avec les 

producteurs et les utilisateurs des 

données du secteur ; 

- assurer la publication régulière des 

notes de conjoncture et des rapports 

sur les  performances  du secteur des 

Pêches et sa contribution à l’économie 

nationale.  

Arrêté 3: Il est crée un comité technique 

chargé de l’orientation, du suivi et de la 

validation avant la diffusion et publication 

des notes de conjoncture et les rapports 

relatifs aux résultats généraux de la pêche 

de l’observatoire.  

Le comité technique de l’observatoire 

économique et social est composé de 

représentants de l’administration, du 

secteur privé et de la société civile.  

Il est présidé par le Secrétaire Général du 

Ministère des Pêches et de l’Economie 

Maritime  et comprend les membres 

suivants :  

- Le Directeur de la Programmation et de 

la coopération ;  

- Le directeur de l’aménagement des 

ressources halieutiques et des études ; 

- Un représentant de l’IMROP ; 

- Un représentant de l’ONISPA ; 

- Un représentant du Ministère chargé de 

l’Economie ; 

- Un représentant de la Banque Centrale 

de Mauritanie ; 

- Le Coordinateur du PRAO ; 

- Un représentant de l’Office National 

des statistiques (ONS) ; 

- Un représentant du Centre Mauritanien 

d’analyse des politiques (CEMAP) ; 

- Un représentant de la confédération 

nationale du patronat mauritanien ; 

- Un représentant du cyber forum de la 

société civile.  

Le Secrétariat du Comité technique est 

assuré par le Coordinateur de 

l’observatoire.  

Le Comité Technique tient des réunions 

ordinaires chaque trimestre, sur 

convocation de son président. Il peut se 

réunir chaque fois que de besoin sur 

convocation de son président ou des deux 

tiers de ses membres. Les comptes rendus 

des réunions sont communiqués au 

Ministre des Pêches et de l’Economie 

Maritime.  

Arrêté 4 : La Cellule de l’Observatoire 

Economique et social des Pêches est gérée 

par l’unité de coordination placée sous 

l’autorité du Ministre des Pêches et de 

l’Economie Maritime.  

Article 5: L’unité de Coordination est 

chargée de concevoir, de préparer et de 

suivre la réalisation de l’ensemble des 

activités de l’OESP.  Elle est en particulier 

chargée de :  

 suivre et de contrôler l’exécution des 

différentes tâches de la structure ; 

 définir et suivre l’exécution du cahier 

des charges des structures partenaires ;  

 faciliter l’intervention des experts 

nationaux et internationaux, 

coordonner leurs activités et de veiller 

à ce que les résultats des activités 

soient conformes aux produits et 

services attendus de l’Observatoire 

économique et sociale des pêches ; 

 rendre compte régulièrement au 

Ministre des Pêches et de l’Economie 

Maritime de l état de mise en œuvre ; 

 assurer le secrétariat du comité 

technique.  

Article 6 : Le Coordinateur du Projet est 

chargé de veiller au bon fonctionnement de 

la cellule.  Il est responsable de 

l’organisation administrative et financière 

de l’unité. Il gère le personnel de la cellule. 

Il prend les dispositions appropriées pour 
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s’entourer d’une équipe pluridisciplinaire 

capable d’aider à la bonne exécution du 

projet.  

Le Coordinateur de l’OESP ayant rang du 

Directeur Central adjoint est nommé par 

arrêté du Ministre chargé des Pêches. Il est 

mis fin à ses fonctions dans les mêmes 

formes. 

La cellule de l’observatoire économique et 

social des pêches est structurée de la façon 

suivante :  

- Une cellule d’analyse et de prévision ; 

- Un personnel technique 

d’encadrement.  

La cellule d’analyse et de prévision est 

composée de :  

- Un économiste ; 

- Un ingénieur halieute de la pêche ; 

- Une assistante de direction chargée de 

la gestion de courrier et toute autre 

tâche jugée pertinente par le 

responsable de l’observatoire. 

Des agents de saisie temporaires pour la 

saisie dans la base de données. 

Le personnel d’assistance de l’observatoire 

ci-dessus peut être renforcé par des experts 

(nationaux et /ou étrangers) recrutés dans 

le cadre de contrat de prestation de service 

à courte durée pour fournir l’appui 

technique nécessaire à la mise en place et 

la pérennisation de l’observatoire 

économique et social.  

Article 7: Financement  

Le financement de l’observatoire 

économique et social des pêches est assuré 

par les ressources propres de l’Etat, 

notamment le fonds de promotion de la 

pêche et la contribution des partenaires 

techniques et financiers.  

Article 8: Le Secrétaire Général du 

Ministre des Pêches et de l’Economie 

Maritime est chargé de l’exécution du 

présent arrêté qui sera publié au Journal 

Officiel de la République Islamique de 

Mauritanie. 

--------------------- 

Arrêté n°0672 du 06 Juillet 2017 

abrogeant et remplaçant l’arrêté n°0595 

du 07 Juin 2017 portant création et 

organisation d’une cellule dénommée 

« Observatoire Economique et social des 

Pêches » 

Article Premier : Dans le cadre de la mise 

en place d’un dispositif permanent                                                                                                                                                                                       

du suivi économique et social du secteur 

des pêches. Il est créée une cellule 

dénommée « Observatoire Economique 

et Social des Pêches (OESP) ».  

Article 2: La cellule est chargée de 

concevoir, de préparer et de suivre la mise 

en place d’un Observatoire Economique et 

Social. Elle est chargée en particulier de :  

- mettre en place un dispositif permanent 

de suivi économique et social du 

secteur des Pêches ; 

- définir un cadre réglementaire et 

Institutionnel permettant d’assurer le 

suivi et l’évaluation socio-économique 

du secteur des Pêches et de ses 

performances ; 

- élaborer des cahiers de charges dans le 

cadre de partenariat  avec les 

producteurs et les utilisateurs des 

données du secteur ; 

- assurer la publication régulière des 

notes de conjoncture et des rapports sur 

les  performances  du secteur des 

Pêches et sa contribution à l’économie 

nationale.  

Arrêté 3: Il est crée un comité technique 

chargé de l’orientation, du suivi et de la 

validation avant la diffusion et publication 

des notes de conjoncture et les rapports 

relatifs aux résultats généraux de la pêche 

de l’observatoire.  

Le comité technique de l’observatoire 

économique et social est composé de 

représentants de l’administration, du 

secteur privé et de la société civile.  

Il est présidé par le Secrétaire Général du 

Ministre des Pêches et de l’Economie 

Maritime  et comprend les membres 

suivants :  

- Le Directeur de la Marine Marchande ; 

- Le directeur de l’aménagement des 

ressources halieutiques et des études ; 

- Le directeur de Développement et de 

Valorisation des Produits de Pêches ; 


